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SAUMUR, 14 JANVIER 

Un Dégoûté 
M. Chautemps, député du 3e arrondissement de 

Paris, vient de se séparer de son comité radical. 
Voici la lettre par laquelle M. Chautemps fait 

connaître les causes de sa détermination : 

Paris, le 9 janvier. 
A MM. les membres du comité républicain 

radical démocratique du 3e arrondissement 

Chers concitoyens, 
Le comité, dans sa séance de décembre, a 

refusé de me laisser d'abord rendre compte 
de mon mandat devant les douze cents signa-
taires de mon affiche électorale. 

En outre des considérations de pure défé-
rence qui justifiaient cette façon de procéder, 
l'ordre du jour de confiance que j'étais en 
droit d'espérer de mes vrais électeurs, qui 
n'ont jamais été les collectivistes révolution-
naires, eût été ma sauvegarde contre les sur-
prises d'une réunion publique ; vous m'avez 
interdit, celte précaution, que, cependant, tout 
esprit impartial jugera légitime. 

Vous avez tenu à délibérer au scrutin se-
cret, ce qui prouve bien, en dépit des protes-
tations d'intérêt qui m'ont été prodiguées, 
que ceux qui vous ont poussés à cette déter-
mination ont voulu émettre contre moi un vote 
d'hostilité. 

J'ai lieu de ni étonner que vous m'ayez re-
fusé, par 49 voix contre 23, en mon absence 
et au scrutin secret, ce qu'à votre séance pré-
cédente, en ma présence et au scrutin pu-
blic, vous m'aviez accordé à l'unanimité 
moins 4 voix. 

Cette contradiction des deux scrutins est. of-
fensante pour mon caractère. Depuis onze ans 
que je représente l'arrondissement, est-il un 
seul de mes adversaires à qui, pouvant le lui 
rendre, j'aie refusé un service? 

Le vote inacceptable que vous venez d'é-
mettre fait suite à une série d'incidents péni-
bles ; mes amis personnels étaient devenus des 
suspects ; moi-même, aux séances de la com-
mission executive, j'étais traité comme un ac-
cusé, et j'avais dû prendre le parti de n'y plus 
assister. 

Une telle situation ne peut convenir à un 
homme quia le souci de son indépendance et 
de sa dignité, qui a d'ailleurs le sentiment 
d'être resté fidèle à son mandai et d'avoir ac-
compli tout son devoir. 

Si je me place à un point de vue moins per-
sonnel, je constate que ces incidents ne sont 
que le symptôme d'un désaccord plus pro-
fond. L'esprit politique du comité n'est plus 
le même, et je n'ai point changé ni ne veux 
changer. La situation actuelle du comité me 
rappelle ce qu'était le groupe de l'Autonomie 
communale en 1888; des éléments inconcilia-
bles y étaient réunis, qui nécessitèrent une 
séparation. Ma candidature à la présidence du 
Conseil municipal fut combattue avec acharne-
ment par la fraction dont se recommanderaient 
certainement les honorables membres du co-
mité qui me combattant aujourd'hui. Je suis et 
je veux demeurer fidèle à mon passé. 

La politique excessive vers laquelle on me 
pousse n'a jamais été la mienne; je la consi-
dère comme contraire au véritable tempéra-
ment de l'arrondissement cl COMME DEVANT 

ÊTRE FATALE A LA RÉPUBLIQUE. 

C'est pourquoi je vous adresse ma démission 
de membre du comité républicain radical dé-
mocratique du 3e arrondissement. 

Ce n'est pas sans une réelle émotion que je 
me sépare de vous après tant d'années de 
luttes communes et après les témoignages tant 
de fois répétés que vous m'avez donnés de 
votre estime et de votre confiance. 

Je me relire en laissant la responsabilité de 
ce qui arrive aux hommes, d'une bonne foi 
indiscutable, mais d'un esprit politique diffé-
rent, qui sont entrés récemment parmi nous, 
et, en vous priant d'agréer, mes chers conci-
toyens, l'assurance de mon dévouement sans 
bornes à la République et à la cause des ré-
formes démocratiques et sociales. 

CHAUTEMPS, 
Député de la Seine. 

Vocabulaire Parlementaire 
A l'usage de 11)1. les radicaux socialistes 

Contre le gouvernement, — les titres des 
articles compris : l'immonde, ordure, leur 
plan, dans la boue, aux, portes du bagne, 
poignée de coquins, la-Chambre ignoble, le 
pilori, Gérault-Richard livré aux chiens, 
gouvernement de fous et majorité de larbins, 
à plat ventre, Dupuy l'hypocrite, etc., etc. 

Contre leurs adversaires : escrocs, filous, 
voleurs, tirelainc, escarpes, sale denrée, ga-
doues, polde-viniers, rossards, Iripoteurs, 
mercenaires, trafiquants, valets, croupiers, 
misérables, intrigants, délateurs, félons, poli-
chinelles, flibustiers, saltimbanques, magots, 
bousiers, cuistres, salopiauds, souteneurs, fri-
pouille, clique, gommevx morphinés, ven-
deurs de chair humaine, charcutiers, vidan-
geurs , truands, vampires, trimardiers, 
argousins, pick-pockets, bonneleurs, Car-
louches, coupe-jarrets, escamoteurs, gibiers 
de potence, harpies, grincheurs, goupineurs, 
maltôliers, sangsues, pégriols, fric fr acquiers, 
rossignoleurs, besaciers, galefrelicrs, pe-
nailleux, ècornifleurs, pipeurs de dés, forçats, 
outlaws, banqueroutiers, bonnets verts, bour-
reaux, bouchers, écorcheurs, équarrisseurs, 
galeux, estourbisscurs, chourineurs, lépreux, 
etc., etc. 

Et on dit que la langue française est pauvre 
en épilhéles pittoresques 11! 

Chambre des Députés 
Séance du samedi J2 janvier 

Les socialistes avaient annoncé que, si un ne 
rendait pas M. Gérault-Hichard à la liberté, ils 
empêcheraient toute discussion sérieuse à la 
Chambre. 

Ces messieurs ont tenu parole: ils com-
mencent le boucan par 
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M. Rouanet, sur le chapitre 15 (prix île 
décorations et médailles), demande une réduc-
tion de crédit de 1,000 fr. ; son amendement 
est la conséquence de la motion qu'il avai 
déposée à une précé lente séance. 

Il eûlélé sain, réconfortant que la Chambre 
dîl que, si parsuitedecertaineslacunesexislanl 
dans le code pénal, il en est qui ont put 
jouir des millions qu'ils ont acquis par des 
moyens frauduleux, leur place n'était pas à la 
Létdon d'honneur. 

Le gouvernement n'a pas voulu s'associer à 
cette pensée; le garde des sceaux s'est efforcé 
de légitimer les abus scandaleux sur lesquels 
tout le monde était d'accord, la Chambre a 
suivi le garde des sceaux. 

Après une pareille décision, au lendemain 
de nouveaux votes de même nature, l'orateur 
ne maintient pas son amendement, la Chambre 
n'étant pas en état de faire une manifestation 
de probité politique. 

M- le président invite l'orateur à s'expliquer 
ou, s'il ne retire pas ses paroles, le président 
sera obligé d'appliquer le règlement. 

Mi Rouanet dit qu'il a affirmé qu'il y a eu 
des votes dont le mobile a été dicté par des 
considérations d'ordre poliliquequ'exploitaient 
des intérêts personnels que chacun connaît. 

M. le président. — Relirez-vous ce que vous 
avez dit, lorsque vous avez déclaré que la 
Chambre n'était pas en état de faire une mani-
festation de probité politique? 

M. Rouanet. — Puisque je ne puis donner 
l'explication de mes paroles et qu'on me met 
dans l'alternative dédire si oui ou non je re-
tire les paroles que j'ai prononcées, je dis, 
non, je ne les relire pas. 

M. le président. — Puisque vous refusez de 
retirer une parole offensante pour la Chambre 
je dois donner lecture de l'article 125 du rè-
glement concernant la censure. 

M. Millerand demande à la Chambre de 
réfléchir, si elle est en état de faire acte de 
probité politique. 

M. le président. — Vous avez U parole pour 
essayer de justifier votre collègue Rouanet et 
non pas pour adresser de nouvelles injures à 
la Chambre. 

M. Millerand soutient qu'il a le droit dédire 
que la passion, en ce moment, ne permet pas à 
la Chambre de se prononcer. 

La Chambre connaît l'article qui a paru 
dans un journal qui disait à chaque député: 
ou tu voteras, ou le juge d'instruction t'en-
verra à Majesté. 

Quand la Chambre aura fait sortir de celte 
enceinte les hommes qui sont l'objet des re-
cherches des juges d'instruction, la Chambre 
pourra expulser M. Rouanet; jusque-là, si 
elle l'expulse, l'opinion publique sera avec M. 
Rouanet. 

M. le président. — La Chambre ne connaît 
pas les injures qui peuvent être adressées en 
dehors de celte enceinte, mais ce qui se joue 
ici tombe sous le pouvoir disciplinaire du 
président. 

Le Président donne lecture de l'article 125 
du règlement et consulte la Chambre. 

La censure avec exclusion temporaire est 
prononcée. 

M. Rouanet quitte la salle des séances. 

* * 
Sous forme de disposition additionnelle, 

MM. Guesde et Chauvin demandent qu'à l'a-
venir la décoration de la Légion d'honneur soit 
exclusivement réservée à la récompense des 
actes de bravoure et de dévouement accomplis 
en présence de l'ennemi. 

Après quelques observations de MM. Chau-
vin et Marcel Haberl, l'amendement est mis 
aux voix et repoussé par 359 voix contre 

127. 
Sous la même forme de disposition addition-

nelle, M. de Montfort propose de ne pas res-
treindre la Légion d'honneur aux seuls mili-

taires, mais de l'accorder aussi aux civils, à la 
condition toutefois que les nominations pour 
« services exceptionnels » ne puissent être 
faites qu'après avis du Conseil de l'ordre et le 
détail de ces mêmes services dans le décret de 
nomination. 

Cette disposition est adoptée. 
Après ce vote, la séance est renvoyée à lundi 

2 heures. 

INFORMATIONS 
Les grandes valeurs françaises 

en 1894 
La statistique des 127 grandes valeurs fran-

çaises calculées d'après les cours de clôture du 
31 décembre 1894. porte sur un capital réel de 
57,208,702,000 francs. 

Pour l'année 1894 entière, la valeur des 
Rentes françaises a augmenté de 719 millions, 
celle des obligations de la Ville de Paris de 
70 millions, celle des Obligations Communales 
Foncières et Hypothécaires de 140 millions, 
celle des obligations de Chemins de fer fran-
çais de 446 millions : soit au total 1,375 mil-
lions de francs. Mais la valeur des quatre 
groupes de titres a diminué de 415 millions, 
dont 308 millions s'appliquent aui actions des 
onze principales Compagnies de chemin de fer 
françaises. 

Le résultat final de l'année entière '(30 dé-
cembre 1893 au 31 décembre 1894) se tra-
duit donc par une majoration nette de 960 
millions 679,000 francs. 

La corps de Madagascar 
Voici dans quelles conditions seront formées 

les unités appelées à faire partie du corps de 
Madagascar. 

Toutes les compagnies seront composées 
exclusivement de volontaires. 

Tous les hommes devront réunir les meil-
leures conditions de bonne conduite, de vi-
gueur et d'aplitude à faire campagne. 

Les jeunes soldats de la classe 1893 et 
les engagés de moins de vingt et un ans ne se-
ront pas admis. 

Dans chaque compagnie désignée pour con-
courir à la formation du 200' régiment, le 
troisième lieutenant sera choisi ainsi qu'il 
suit : dans les sept autres régiments du corps 
d'armée, chaque colonel tirera au sort un seul 
nom parmi les lieutenants ou sous-lieutenants 
ayant demandé à prendre part à l'expédition. 

11 transmettra ce nom au général comman-
dant le corps d'armée, qui tirera au sort, le 17 
janvier, parmi les sept noms transmis. 

Le résultat de ce tirage sera aussitôt adressé 
au ministre. 

Le ministre désignera, d'après les mêmes 
principes, les officiers des trois états-majors 
des bataillons et de l'état-major du régiment. 

Les Postes 
Par arrêté du directeur des Postes, les di-

manches et jours fériés, la dernière limite 
d'heure pour la mise en distribution des objets 
de correspondance à distribuer par exprès est 
fixée à quatre heures du soir. 

La neuvaine de Sainte-Geneviève à 
Paris 

Mgr Richard, archevêque de Paris, a présidé 
à la clôture de la neuvaine de Sainte-Gene-
viève, en l'église Saint-Etienne-du-Mont. Le P. 
Matignon a prononcé le panégyrique de la 
Vierge de Nanterre. Le pèlerinage de cette an-



née a élé'remarquable : on évalue à 200,000 
le nombre des personnes qui ont visité le cé-

notaphe de sainte Geneviève, soit 50,000 pèle-

rins de plus que l'année dernière. 

Le doyen des curés-doyens 
Le doyen des curés-doyens, et probable-

ment du clergé de France tout entier, vient de 

mourir. 
C'était le vénérable chanoine Deplave, curé 

de Décile (Nièvre), depuis 1833. 
U;comptail soixante-neuf ans de ministère 

paroissial et était âgé de 94 ans. 

Suite des scandales des Côtes-du-
Nord 

Nous avons raconté avant-hier les « irrégu-

larités » imputées aux sieurs Rabaslé et Bou-
• geard, dans l'arrondissement de Dinan. 

Dans celui de Guingamp, un maire en fonc-

tions vient d être suspendu pour, dit l'arrêté 

de suspension, s'être. « rendu coupable, de son 
propre aveu, de fausïes attestations et d'autres 

irrégularités du caractère le plus grave en 

matière de pertes de bestiaux. » 
Le département des Côles-du-Nord est dirigé 

par M. le préfet Granet, le frère de l'ancien 

ministre des postes et télégraphes, retiré à 

Constantinople. Le Conseil général lui a voté 
un blâme au mois d'août pour ses procédés 

administratifs. La Commission départementale 
ayant découvert que les fonds du ministère de 

l'agriculture avaient servi à récompenser des 

services électoraux, a renouvelé le blâme et 

décidé qu'une Commission de trois membres 

irait exposer à M. Dupuy la situation adminis-

trative du département. 

Accident de neige 
Agram (Croatie), 11 janvier. — La princesse 

Béatrice de Bourbon a été, en se rendant à l'é-

glise, frappée à la tête par une masse de neige 

tombant du toit de cet édifice. La princesse, 
renversée, a perdu connaissance. Toutefois, elle 

n'a reçu aucune blessure et, à l'heure actuelle, 

son état de santé ne laisse rien à désirer. 

Épouvantable suicide 
Anvers, !3 janvier.— Un colonel d'arli lerie 

s'est jeté ce matin sous un train à Berchem-

les-Anvers. lia élé décapité. La mort a été ins-

tantanée. 
On croit que la victime, qui était âgée de 43 

ans èl était le plus jeune colonel de l'armée 
belge, a agi sous l'influence d'un accès de fiè-

vre chaude. 

Imprudence mortelle 
Un regrettable accident s'est produit hier 

à Versailles. M. G..., employé d'une grande 

administration et fils d'un ancien conseiller 

municipal, jouait avec un revolver, malgré les 
avis de quelques-uns de ses camarades qui se 

trouvaient avec lui dans un restaurant, lors-

qu'une balle alla frapper l'un d'entre eux, M. 

Diôt, ouvrier horloger. 
Le'malheureux jeune homme est mort quel-

ques instants âpre?. Il était âgé de vingt trois 

ans. 
L'auteur involontaire de ce meurtre est fou 

de douleur. Il a élé maintenu à la disposition 

du parquet. 

Grandeur et décadence d'un bateau 
sous-marin 

Cherbourg, 13 janvier. —Le bateau sous-

marin Goubel, ayant donné des résultais jugés 

insuffisants pour la marine dans ses expérien-

ces de ces dernières années, vient d'être saisi 
par un huissier de notre ville. L'inventeur, M. 

Goubet, à qui les études du Goubel avait coûté 

plusieurs années de travail et qui avait engagé 
sa fortune dans la construction de ce bâtiment, 

étant ruiné, plusieurs g mvernemenls élran-

gers lui avaient proposé de leur céder son 

invention; mais M. Goubel refusa les offres 

qui lui étaient faites. 

Sinistre maritime 
Marseille, 13 janvier. — Un bruit sinistre 

s'est répandu en ville: celui de la perte d'un 
steamer qui auiait coulé ce matin à quelques 

railles ouest des îles Frioul. Voici les ren-

seignements recueillis jusqu'ici : 
Le steamer Sentinelle, du service des pi-

lotes, se trouvait sur rade ce matin, vers huit 

heures, lorsque le commandant aperçut un stea-

mer qu'ilsupposa appartenir à M. Castaldi, ar-
mateur marseillais, et qui fait le service de 

Cette à Port-Vendres et à la Nouvelle, pour le 

transport habituel des vins. 

Comme il avait les yeux portés sur lui. il le 

vit s'enfoncer tout à coup dans la mer. Il diri-

gea alors la Sentinelle à toute vapeur sur le 

steamer; mais il avait à peine parcouru quel-

ques centaines de mètres que le steamer en 

question était englouti et que l'extrémité des 

mâts disparaissait dans l'abîme par un fond 

peut-être de mille mètres. 
Les bateaux de M. Castaldi, de faible ton-

nage, ne prennent jamais, pour ainsi dire, de 

passagers; mais l'équipage au complet a dû être 

englouti dans le naufrage. 

Un Vœu Algérien 
Nous savons que l'anticléricalisme n'est pas 

un article d'exportation. 
Voici un vœu bien caractéristique, et il a élé 

émis par le conseil supérieur de l'Algérie. 
Le conseil demande une augmentation du 

personnel du culte catholique et la nomination 

de desservants dans tous les centres de coloni-
sation, pour assurer Je service religieux et 

donner satisfaction aux croyances. 
Le conseil supérieur de l'Algérie se com-

pose, on le sait, avec le gouverneur général 

président,- de dix-huit membres délégués par 
les conseils généraux des trois déparlements 

d'Alger, d'Oran et de Constantine, des préfels, 

du premier président de la Cour d'appel, du 
procureur général, du secrétaire général du 

gouvernement, de l'archevêque, du recteur 

d'Académie, de l'inspecteur général des ponts 
et chaussées, des conseillers du gouverneur, 
du général commandant supérieur, du contre-

amiral commandant la marine et des trois gé-

néraux de division. 

La manie des brevets 

Aux pauvres jeunes filles qui poursuivent 

péniblement leurs études en vue d'obtenir le 

brevet d'instilulrice et qui espèrent que l'ad-
minislralion se hâtera d'utiliser dans un poste 

suffisamment rétribué leur science fraîchement 

patentée, nous dédions les lignes suivantes em-

pruntées au compte rendu d'une séance du 

Conseil général de la Chare.ite-Iuférieure : 
M. Combes, président de la séance. — « On 

nous parle souvent des déclassées que créerait 
le gouvernement de la République en répan-

dant l'instruction ; certes, c'est là une accusa-

tion qui n'est pas fondée, mais nous encour-
rions une grave responsabilité si nous lais-

sions croire à ces jeunes filles (qui n'ont que 

leur brevet) qu'elles seront pourvujs de poste 

dans l'enseignement sans être passées par l'é-

cole normale; nous arriverions ainsi à multi-
plier le nombre des candidates au brevet, alors 

que nous savons qu'elles doivent, le plus sou-

vent, renoncer à l'espoir d'être placées. » 
M. Poitevin. — « Je désire faire connaître 

au Conseil général qu'au mois de juin dernier 

il y avait, dans le déparlement, cent soixante-

quatorze jeunes fiIles, pourvues du brevet élé-

mentaire, qui sollicitaient un poste dans l'en-

seignement. » 
M. le président. — « Combien en placera-t-

on sur les cent soixante-quatorze? Une ou 

deux. 11 y a intérêt moral à ne pas laisser les 

jeunes filles pourvues simplement du brevet 

se bercer du vain espoir qu'elles seront pla-

cées. » 
Ces courtes citations, d'une discussion fort 

intéressante, sont bien éloquentes par elles-

mêmes. 

BULLETIN FINANCIER 
12 janvier 1895. 

Le marché est, somme toute, extrêmement 
bon et nos rentes finissent en hausse sensible 
à 101.47 1/2. Nous croyons que cette hausse 
provient de la bonne tenue générale du mar-
ché beaucoup plus que de raisons spéciales à 
nos renies. 

L'intérêt du marché s'est porté principale-
ment sur nos valeurs de chemins de fer et l'on 
nous a assuré en fin de Bourse que le rapport 
du commissaire rapporteur devant le Conseil 
d'Elat était favorable aux prétentions des Com-
pagnies d'Orléans et du Midi qui finissent 
respectivement à 1.540 et à 1,240. 

Vienne nous a envoyé des cours -en grande 
hausse qui ont permis à la Banque des Pays-
Autrichiens de dépasser le cours de 600 fr. 

Suez très ferme à 3,092.50 
L'Extérieure réalise une nouvelle avance à 

73 3/4. Le change continue à se défendre. 

Le marché des valeurs ottomanes est tou-
jours très bon, bien que nous ne pensions pas 
que les projets d'augmentalion du coupon des 
fonds turcs puissent au moins cette année re-
cevoir de solution favorable. 

En résumé, la semaine finit très bien, il sem-
ble que la liquidation de, quinzaine daive déjà 
profiler d'une grande amélioration dans les 
prix de reports et dans ces conditions on peut 
prévoir d'excellentes séances pour la semaine 
prochaine. 

DE LAVIGERIE, 
22, place Vendôme, Paris 

DE LOCALE 
ET REGIONALE 

Bulletin Météorologique du 14 Janvier 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. 
Hier soir, â 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 739 m/ra 

Hausse, » m/m 

Baisse, s m/m 

Température minima de la nuit au-dessus 3" 

Thermomètre, 
au-dessus 4° 
au-dessus 
au-dessus 

3« 
6" 

Température 
Après une semaine d'un froid rigoureux, la 

température s'est modifiée samedi soir. Dans 

la journée, la pluie tombait un peu, formant 

instantanément un épais verglas, qui a rendu 

bientôt la circulation difficile. On nous a 

signalé plusieurs chutes, mais sans aucune 

gravité. 

De ce fait, le marché de samedi a été com-

promis. Coïncidence bizarre, c'est la quatrième 

fois de suite qu'il fait un temps déplorable ce 

jour. Nos marchés n'ont cependant pas besoin 
de cela ! 

Le verglas a élé général dans la même journée 

de samedi. A Paris il a causé divers accidents. 

Hier, la journée a été belle, le soleil a paru 

quelques instants, et bien des personnes, cal-

feutrées depuis plusieurs jours, ont pu mettre 

enfin le « nez dehors». 

Mais ces brusques changements de tempéra-

ture ont amené une recrudescence de maladies, 

principalement des affections des voies respi-

ratoires. 
Il est essentiel de prendre beaucoup de pré-

cautions. 

Deux compagnies d'infanterie 
à Saumur 

Le Petit Journal a reçu hier, de son corres-

pondant de Saumur, l'information suivante : 

« A la grande satisfaction des Saumurois, le 

Château de Saumur va être réoccupé par la 

troupe. Deux compagnies du 135e de ligna 

doivent, sous quinze jours, en reprendre pos-

session. Les deux autres compagnies de ce 

bataillon assureront le service de la Maison 

centrale de Fontevrault. » 

82 'Feuilleton de «l'Echo Saumurois » 

L'ALCYON fi 
Par Pierre Maël 

L'amiral lui-même s'était rapproché du 

groupe. Il avait avec tous les autres remarqué 
le trouble, l'émotion de B'.Tsand. Il avait lu sur 

le visage décomposé du jeune homme l'intense 

douleur qui le bouleversait. 
Paternellement, avec toute la discrétion né-

cessaire, avec la plus grande délicatesse d'ex-

pression, il s'informa des causes de ce cha-

Philippe répon lit d'une voix brève, s.xca-

dée : 
— Amiral, ce navire est le yacht l'« Alcyone», 

commandé par un ancien capitaine de frégate, 
M. Kerdislel. Il porte à son bord mademoiselle 

Hira Raimbault, ma fiancée. 
— Ah 1 — lit l'homme de guerre, ému lui-

même dans ses entrailles par la simplicité de 

celte poignante déclaration. 
Philippe put lire à son tour sur les traits de 

son chef la profonde sympathie que son mal-

heur venait de faire naître. 
Cependant ce drame de la mer montait à la 

plus haute période de sa puissance. 
l.'« Alcyone », vue de loin, paraissait gagner 

la limite de la zone d'investissement du mé-

téore. Encore un effort, et elle franchirait le 

cercle de la fatalité destructive. 
Brusquement, elle rétrograda. 
Un seul cri souleva toutes les poitrines hale-

tantes des spectateurs sur le pont de la 

« Flore ». 
De leur poste, en dehors de l'infernale rota-

tion, les marins pouvaient voir le demi-cercle 
de l'ouragan accélérer la course de sa pointe 

menaçante à la façon d'une faucille tilanique 

rasant la surface hérissée de l'Océan. 
Derrière, clans le fond des denses lénèbres, 

la colonne formidable de la trombe accourait, 

joignant le ciel à l'eau dans la monstrueuse 

aspiration de son vorlez, comme les tentacules 

d'un poulpe géant. 
L'«Alcyone» allait être atteinte. Elle était 

perdue. 
Et, tout à coup, le demi-cercle se referma 

sur la vision du yacht. Les marins de la Clore 

ne virent plus devant leurs yeux que le rideau 

tournoyant des vapeurs enlénébrées. 

Quelque part, sous ce voile de nuit, le navire 
ressaisi par le cyclone agonisait. . • 

Philippe, brisé, défaillant, avait joint les 

mains au-dessus de sa tète. 
Il s'élait fait autour de lui un grand si-

lence. 
Soudain, un son lugubre vint du milieu des 

nuées tourbillonnantes, — l'appel de détresse 

du canon. 

L'amiral, ^rave et pâle, s'était avancé vers 

les officiers. Il leur dit : 
— Messieurs, il y a là de braves gens, des 

compatriotes, qui réclament notre aide. Parmi 

eux se trouve une femme, celte femme louche 

de près l'un des noires. Ce que n us ferions 

pour des indifférents, nous devons le faire 

pour des Français et des amis. 
A part, il s'entretint quelques secondes avec 

le capitaine de vaisseau qui était son chef d'é-

tat-major en même temps que son capitaine de 

pavillon. 
Celui-ci donna des ordres sur-le-champ. 
En quelques instants le canot à vapeur du 

croiseur fut mis à flot et paré à déborder. 

Habituellement, dans les cas analogues, c'est 
à un aspirant qu'échoit la rude et glorieuse 

mission de conduiré au sauvetage l'équipage de 

cette embarcation. 

Mais, ici, il se passa un fait anormal, émou-

vant. 

Philippe Borsand, la casquette à la main, 

s'avança vers l'amiral et le commandant. 

— Amiral, —demanda-t-il, je sollicite, par 

une mesure exceptionnelle, une dérogation à 
la règle. Je réclame l'honneur, la... faveur de 

l'expédition. 

Le chef d etat-major interrogea des yeux l'a-
miral. 

Celui-ci avait peine à contenir son émotion. 

— Soit, mon ami I — acquiesça-t-il. En rai-

son de la circonstance, prenez le commande-
ment du canot. 

Et il tendit la main à l'officier. 

Après lui, ce fut le chef d'élat-major. 

Puis, t .us les officiers du vaisseau vinrent, 

l'un après l'autre, échanger une chaude poi-
gnée de main avec Philippe. Quelques-uns 
l'embrassèrent avec effusion. 

L'aumônier le bénit avec les cinq hommes 
qui l'accompagnaient. 

— Allez, mon ami, et que Dieu vous ramène, 
— prononça l'amiral à haute voix. 

Borsand descendit par la coupée de tribord. 

On largua la bosse, et le canot, emporté par 



D'après les renseignements que nous avons 
recueillis à ce sujet, nous pouvons affirmer 
qu'en effet, deux compagnies vont venir occu-
per les casernements du Château de Saumur. 

Samedi dernier, le colonel du 135'est venu 
visiter les bâtiments ; il était accompagné d'un 
chef de bataillon et de M. Jacquot, adjoint du 

génie. 
Il a été reconnu qu'il pouvait être logé 240 

hommes (sous-officiers et soldats) et qu'il fal-
lait environ un mois pour mettre en état ces 
logements depuis si longtemps inoccupés. 

C'est donc dans le courant de février que 
nous aurons vraisemblablement lesdites com-
pagnies d'infanterie. 

Ainsi se réalise le vœu que VEcho Saumu-
rois a si souvent et tout dernièrement encore 
formulé. 

A ce propos, nous croyons répondre au dé-
sir de la population saumuroise en demandant, 
dès aujourd'hui, qu'il soit installé un poste au 
théâtre, comme il y était autrefois quand nous 
avions de l'infanterie au Château. 

Ilésean téléphonique de Saumur 

Monsieur le Rédacteur, 
J'ai l'honneur de vous prier d'insérer, dans 

les colonnes de votre estimable journal, la 
lettre que M. de Grandmaison, député de Sau-
mur, vient de m'adresser. 

Agréez, Monsieur le Rédacteur, etc. 
GIRARD ACHILLE, 

Président de la Chambre Consultative des Arts 
et Manufactures. 

Â M. de Grandmaison, député de 
Maine-et-Loire 

Paris, le iO janvier iH95. 
Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu me demander à quelles 
conditions pourrait être obtenue la création à 
Saumur d'un réseau téléphonique spécial à 
conversations taxées. 

J'ai l'honneur de vous informer que les frais 
d'établissement devraient être avancés à l'Etat, 
avant exécution des travaux, soit par la ville 
de Saumur, soit par un particulier agissant au 
nom et pour le compte d'un groupe d'intéres-
sés. Cette avance non productive d'intérêts se-
rait remboursée au moyen des produits bruts 
des abonnements et des taxes des conversations 
locales. 

Le montant annuel de l'abonnement serait 
de 50 fr.; les conversations échangées dans 
l'intérieur du réseau seraient soumises, par 
unité de 5 minutes, à la taxe de 0 fr. 50 cent. 
Les abonnés auraient, en outre, à se pourvoir 
de leurs appareils auprès de l'industrie privée 
et à contribuer, à raison de 15 fr. par 100 
mètres ou fraction de 100 mètres de fil sim-
ple, aux frais d'établissement de la ligne reliant 
leur domicile au bureau central. 

Toutes les études nécessaires ont été pres-

son hélice, s'élança vers la tournoyante mu-
raille de la tempête, à la rencontre de \Al-
cyone. 

Tous les hommes du croiseur, haletants, le 
regardèrent s'éloigner. Ils purent le voir filer 
rapidement sur la face relativement paisible de 
la mer. On savait bien que la lutte ne commen-
cerait guère que là-bas, au pied de la tempête 
visible et palpable, au moment où cette co-
quille de noix s'effacerait, elle aussi, sous l'a-
moncellement des ténèbres que le vent secouait 
du ciel sur l'Océan. 

Alors, ces cœurs bronzés, endurcis contre 
les émotions et les imprévus, ne vécurent plus, 
pendant les moments qui s'écoulèrent, que 
pour ceux de leurs compagnons qui jouaient 
leurs vies afin de racheter d'autres vies indif-
férentes. 

Et telle fut l'intensité de l'intérêt, que la 
Flore, cessant d'éviter la tourmente et ses sur-
prises éventuelles, se rapproche du tourbillon 
des vapeurs. 

Cependant, le canot à vapeur, vigoureuse-
ment poussé, abordait la terrible muraille par 
le flanc, et entrait, sans transition, dans la ré-
gion de la tempête. 

(A suivre.} 

criles aux services d'exécution en vue de dé-
terminer le montant de la dépense à engager 
pour la construction d'un réseau téléphonique 
à Saumur. Dès que les résultats de ces études 
me serontparvenues, je m'empresserai de vous 
les communiquer. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député, l'assu-
rance de ma haute considération. 

Le Directeur général des Postes 
et des Télégraphes. 

SAUMUR 
Cheval emballé 

Hier, vers4 heures du soir, M. Huet, entre-
preneur de transports, conduisait, à la gla-
cière de la montée du Château, un tombereau 
chargé de glace. Pour décharger sa voiture, il 
détela l'un de ses chevaux ; puis, le déchar-
gement opéré, il voulut atteler de nouveau 
l'animal. Mais, alors, le cheval maintenu 
au tombereau prit peur, s'emballa, parcou-
rut au triple galop la place Saint-Pierre, la 
rue de la Tonnelle et, l'une des roues du vé-
hicule déboîtée, alla culbuter, sans blessure ni 
contusion, sur le quai de Limoges, en face le 
square du théâtre. 

C'est un miracle qu'il ne soit point survenu 
d'accident de personne, étant donné le nombre 
de citadins qui se promenaient à cette heure 
sur le quai. 

SAINT-LA M BERT-DES-LEVÉES 
IMIlage de lapins 

La nuit dernière, après avoir franchi le gril-
lage entourant le jardin, des chapardeurs pé-
nétraient dans la propriété de M"°e Carré-
Ferrand, résidant à la ferme de Laireau, com-
mune de Saint-Lamberl-des-Levées, et déro-
baient vingt-un lapins, gros et petits, enfermés 
dans des niches accotées à la maison d'habita-
tion. 

Une enquête est ouverte. 

Récompense»! agricoles 
En exécution du décret du 17 juin 1890, le 

ministre de l'agriculture a accordé des médail-
les d'honneur aux ouvriers de l'agriculture 
dont les noms suivent et qui comptent plus de 
trente années de services consécutifs dans le 
même établissement : 

M. Louis Renou, à la Possonniére. 
M. Théobald Pasquier, à Brain-sur-l'Au-

thion. 
M. Pierre Desjardins, au Louroux-Bécon-

nais. 
M. Jean-Baptiste Ferré, à Sainl-Hilaire-du-

Rois. 
M. Louis Déan, au Bourg-d'Iré. 

Épliémérldes 
/5janvier 1190. — Division de la France 

en départements. Notre département prend le 
le nom de Mayenne-el-Loire. La représentation 
de l'Anjou à la Constituante est modifiée : Le 
duc de Praslin prend rang dans la députation 
delaSarthe; l'abbé Martinet-Allard et Chasse-
bœuf de Volney passent à celle de la Mayenne. 

ANGERS 
Mort de froid 

Vendredi dernier, vers midi, un ouvrier 
peintre en bâtiments, nommé Lamer Charles, 
âgé de 39 ans, a élé frappé de congestion, rue 
Plantagenet. 

Transporté au poste de police du 2e arron-
dissement, il reçut les soins empressés de M. 
Vigouroux, pharmacien, et de M. le docteur 
Mareau, mais tout fut inutile; Lamer avait 
déjà succombé à une congestion causée par le 
froid. 

Lamer était marié el père de trois jeunes 
enfants. Il a été transporté à son domicile, 
place Grégoire-Rordillon. 

!.«• verglas 
Samedi, dans l'après-midi, les rues d'Angers 

présentaient un véritable miroir, le verglas 
n'ayant pas cessé de tomber une partie de la 
matinée. 

La circulation était extrêmement difficile, 
surtout entre deux et trois heures. Sur chaque 
place, aux carrefours ou dans chaque rue, on 

n'apercevait quedesvoituresabandonnéesayant 
un ou deux brancards cassés. Les chevaux 
tombaient à chaque instant et il était presque 
impossible de les relever. Ceux-ci ne pouvaient 
se tenir sur les jambes. 

Impossible de relater lous les accidents, tel-
lement ils ont été nombreux. 

Tous les cavaliers d'un escadron de dragons, 
qui revenaient de la promenade, conduisaient 
leurs chevaux par la bride. 

On signale toutefois que de nombreuses per-
sonnes auraient également tombé et se se-
raient fait certaines blessures assez graves. 

ROURGUE1L 
Contre le croup 

Le Conseil municipal de Rourgueil, tout en 
rendant hommage à l'illustre savant M. le 
docteur Roux, qui vient de doter la science de 
l'une des découvertes les plus utiles à l'huma-
nité, a voté, dans sa réunion extraordinaire du 
6 janvier courant, une subvention de 300 fr. au 
profit de l'Institut Pasteur pour que du sérum, 
remède contre le croup, soit dès maintenant 
mis à la disposition des deux médecins de 

Rourgueil ; 
Et a émis le vœu qu'un dépôt permanent de 

sérum soit créé à Bourgueil, aussitôt que pos-
sible. 

État Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 11 janvier. — Robert Callard, petite rue 
Pharouelle, I ; —Jules-Gabriel Journé, rue du 
Marché-Noir, 5. 

Le 13.— Jean-Marie Robert, aux Hurau-
dières. 

PublicalioDS de mariage 
François Primart, domestique (veuf), à Sau-

mur, et Octavie-Mélanie Dist, sans profession, 
à Noyon (Oise). 

Louis-Auguste Pruneau, cordonnier, et Julie 
Pouvreau, lingère, tous deux à Saumur. 

Edmond-Marie Partant, menuisier, et Char-
lotte Sauton (veuve), couturière, tous deux à Sau-
mur. 

Henri Avry, journalier, à Saumur, et Blan-
che-Anna Lerou, couturière, à Langeais. 

DÉCÈS 
Le 11 janvier. — Louis-René Gaudichau, 

sans profession,'veuf de Henriette Grellepois, 
70 ans, à l'Hospice; — Michel Bouton, pro-
priétaire, célibataire, 71 ans, hameau de Beau-
lieu. 

Le 12. — René-Alphonse Poitou, sans pro-
fession, 74 ans, à l'Hospice. 

Le 13. — Emilie Rougouin, lingère, veuve 
de Jean-Baptiste Martinet, 64 ans 1/2, rue de 

la Visitation, 46. 

Dernières Nouvelles 
Démission de M. Barthou 

MINISTRE DES TRAVAUX PURLICS 

M. Barthou, ministre des travaux publics, a 
donné sa démission. 

Le 23 juin 1894, devant la Chambre, il sou-
tenait que les conventions de 1883, conclues 
avec les chemins de fer, ont maintenu pour 
les Compagnies du Midi el de l'Orléans la date 
du 31 décembre 1914 comme limite des garan-
ties dues par l'Etat et il enjoignait aux Com-
pagnies d'inscrire celte mention sur les nou-
velles obligations. 

La Chambre, par son vole, approuvait sa 
déclaration. 

Saisi par les Compagnies intéressées, le Con-
seil d'Etat s'est prononcé contre la doctrine du 
ministre sanctionnée par la Chambre. 

A la suite de cette décision, M. Barthou 
s'est rendu, dès hier malin, à la présidence du 
conseil pour porter sa démission à M. Charles 
Dupuy. 

Mais si le ministre disparaît, reste l'orateur 
à la parole honnête el énergique qui, dans le 
combat contre les utopies socialistes, s'éleva 

toujours — et toujours avec éloquence, contre 
les paradoxes trompeurs par où se" dupe la 
confiance du peuple et contre les théories né-
fastes qui tendent à la destruction de la patrie. 

L'estime de tous les vrais patriotes suivra 
M. Barthou à son banc de député. 

Une nouvelle bombe 
Hier soir, vers minuit, une bombe a éclaté 

devant le n° 65 de la rue de Montceau, proje-
tant sur les murs des maisons voisines une 
grêle de mitraille. Il n'y a pas eu d'accident 
de personne. 

L'engin était chargé avec de la grenaille et 
des balles. Il était formé avec une boîte en 
ferblanc dans le genre de celles qui contien-
nent les biscuits anglais, scellée avec du plâtre 
et entourée d'un cercle en aluminium très épais. 

L'enquête est ouverte ; mais on ne possède 
aucun indice pouvant mettre sur les traces du 
coupable. 

Tliéàfre de Sanmur 
Bureaux, 7 h. 1/2 — Rideau, 8 h. »/» 

Direction A. GIRAUD 

Lundi 14 janvier 1895 
UNE REPRÉSENTATION DE 

MISS HELYETT 
Opérette en 3 actes, de M. Maxime Boucheron, 

musique d'AumtAN. 
Le spectacle commencera par 

LE LUTHIER DE CRÉMONE 
Comédie en 1 acte, en vers, du Théâtre-

Français, par F. COPÉE. 

IMPORTANTE DÉCOUVERTE 
Les huiles employées jusqu'à ce jour 

pour fortifier la chevelure laissaient sur 
la tète une odeur peu agréable. La par-
fumerie du Congo vient, par un nouveau 
procédé dont elle a seule le secret, de 
vaincre cette difficulté : il s'agissait de 
fixer le parfum naturel des fleurs. Par un 
tour de main habile le but est atteint! 
Nos élégantes et nos élégants pourront 
choisir tel ou tel parfum avec la certi-
tude de l'avoir pur et vrai ; il leur suffira 
d'exiger de leur fournisseur habituel les 
huiles portant sur l'étiquette le nom de 
l'inventeur « Victor Vaissier ». 

On ne peut plus entrer chez son épicier sans 
entendre tout le monde demander du Tapioca 
Rils. C'est décidément le meilleur potage. 

M. Léon FRËSC0, Chirurgien-Dentiste. 
N° i, rue Beaurepaire, Saumur. 

Consultations du 1er au 15 de chaque mois. 
Nouvelle application du plombage Bayard 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
ication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 

Vous me demandez pourquoi Je 
oous recommande les Pastilles du 
Dr CABANES? C'est parce que Je 
les ai expérimentées, et quand 
oous aurez un Rhume, même une 
Bronchite, quand oous tousserez 
ne prenez que des pastilles du 
Dr CABANES et oous serez guéri 
t)Ép<Vr Ph"DERBECQ. 24, Rue de Charonne, Paria 

ÏT TOUTES PHARMACIES . Emoi franco contre timbrât. 

Le Gérant, L. DELAUNAY. 



GIBIE CENTRAL 
rrivage tous les Vendredis et Samedis ES 

P A N D RI E U X, 28 et 30, Rue S-Jean, Saumur. 
'Maison de confiance la plus importante de la région vendant a droilMuits. - Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. 

COTS de Bourgogne tout préparés, 80 c. d0uZ. 

Etudes de M" LECOY, avoué à 
Saumur, rue Pavée, u° I, 

El de Mes FOURCHAULT elBRAC, 
notaires à Saumur. 

i Aux enchères publiques 
EN UN SEUL LOT 

En l'étude et par le ministère de 
M« FOURCHAULT, notaire à 
Saumur, commis à cet effet, 

l.e lundi 4 février 1895. a 
« heure* du soir. 

EUX 1I.USO.IS 
Réunies en une seule 

Sisesà Saumur, rue de la Tonnelle, 
n08 6 et 8, et rue de la Cocasse-
rie, n°s 2 el i, 

Comprenant : 

Caves, rez-de-chaussée, Ier, 2e 

et 3e étage. 
D'un revenu net de 1,250 fr. 

Mise à prix : 16,000 fr. 
Pour les renseignements, s'a-

dresser : 
1°A M" LECOY, av^ué poursui-

vant la vente, à Saumur, rue l'a-
vée, n° I ; 

2o A M" FOURCHAULT, notaire 
à Saumur, rue d'Orléans, rédac 
leur et dépositaire du cahier des 
charges ; 

3e Et à Me BRAC. notaire à Sau-
mur, place de la Bilange. 

Pour insertions sommaires, 
LECOY. 

A Céder de suite 
L'HOTEL DE LA BODLE-D'OR 

A Doué-la-Fontaine, 
Situé au centre des affaires, mobi-

lier et matériel neufs. 
Nombreuse e* bonne clientèle 

S'adresser, pour traiter, à M. 
CHEMUNEAU, cpii l'exploite, ou à 
M. RENARD, expert à D >ué-la-
Fontaine. 

AVIS 
M. BOUCHARD-BAYLE fait sa-

voir cpi'il vient d'ouvrir un cabinet 
(l'Architecture, de Géométrie et 
d'Expertise;, rue Dacier, 47, à 
Saumur. de 8 h. à H h , et fie 
I h. à o h. 

Vieux Journaux el Itognures 
S'adresser au bureau du journal. 

LONG BAIL, 

S'ADItESSEli AU CAFÉ, PLACE 
DE LA BILANGE, 6, SAUMUll. 

ji apprentie lingère, 
33, ruéSt-Nîcolas 

SAVONNERIE DE MËZY 
(Seine-et- Oise) 

JJURBAUX A PARIS, 21, Rue Croix-des-Fetits-Champs. 

Exiger cette marque sur 
toutes les barres. 

Savon d'Occuba 
SAVON BLANC EXTRA 

JPUJR Exiger cette marque sur 
toutes les barres. 

EJV VENTE PARTOUT 

SAVON D'OCCUBA 
Pâtisserie, Glaces, Sorbets, Confiserie fine 

il. ltOUllHHS, TUA ITEM 
20, Hue Saint-Jean, à SAUMUR 

Spécialité de Pdlés de Gibier, Volailles, Foies gras, etc. 

Fournitures complètes pour Déjeuners, Lunchs, Dîners 

Pour la Ville et Campagne 

Entrées froides et chaudes, Vol-au-vent financière et de poisson 
Pâtés et terrines de Foies gras de Ruffec et de Strasbourg 

M. Bourdois demande de suite deux apprentis. | 

IPÏÊEifl PARISIENNE 
■ LWE DACIER 

FILS 
33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE DACIER 

HUBERT 
Comestibles de choix 

Pâtés de foie gras truffés, marque 
Deschandeliers.. . depuis I T5 

Hal'ner, de Strasbourg, —' 2 25 
Louis Henry, id. — 3 2o 
Pûtes foie de canards. — 2 25 
PHOrfAGÈSl Camembert, Brie, Pont-Lévêque, Port-Salut, Roquefort, Hollande, 

Chester, Gruyère, Comté et Emmenthal. Tous les vendredis, Nouilles fraîches Ferrari, 
Fromages suisses Ch. Gémis. 

Tous les vendredis, Escargots de Bourgogne préparés-ou cloisonnés. 

Choucroute deSlrasboiirg 1/2 k.'SG' 
Saucisses et cervelas fumés. 
Saucissons de Lyon, Arles el Lor-
raine. 

Poitrine fumée, Jambon d'York. 
Caviar de Russie. 
Anchois de Norwège. 

fiPICKRIK 
TIRAGE DE LA TOMBOLA 

Le numéro 1713 a gagné la superbe poupée mécanique 
Numéros gagnants Numéros g.ignants 

600 Un objel d'Etrennçs. 
2.'.8 Une lerrine foirs gras. 

81) Une bouteille exquis Guignolet. 
27.) Une boit- boudoir. 
028 Un -ac marrons «lacés. 

1050 Une oOsse mandarin s. 
2710 1 pe botta biscuits Champagne. 

173 Une bouteille vin de Turquie. 
1481 Une boite Maile'.eiues de Commercy. 

1071 Un litre Elixir. 
207 Un litre Menier. 

1492 Un sac chocolat surfin. 
143 Un sucre de pommes. 

2301 Une bouteille Champagne. 
830 Un ex(|uis Guignoli t. 

2,)17 Un litre d'ean-dc-vie de urirc. 
1159 Un sac fondants surfins. 
1172 Un litre liqueur. 

Imprimerie Paul GODET, Saumur 
FACTURES TOUS FORMATS 
CARTES D'ADRESSES 
ETIQUETTES PARCHEMIN pf ENVOIS 
TÈTES DE LETTRES 
CIRCULAIRES — ENVELOPPES 
AVIS DE TRAITES - MANDATS 
REÇUS à BONS à SOUCHE PERFORÉS 
REGISTRES 

LETTRES MARIAGE, LETTRES DEUIL 
FAIRE-PART NAISSANCE 
CARTES DE VISITE 
AFFICHES — PROSPECTUS 
PROGRAMMES Pr FÊTES & SOIRÉES 
PRIX-COURANTS 
MENUS EN BLANC & IMPRIMÉS 
CATALOGUES — BROCHURES 

Consulter les Prix de la maison avant de commissionner à l'extérieur. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

CHEMINS DE FER 

PARIS - SAUMUR — BORDEAUX 

STATIONS 
Mixte Mixte Expr. Omn. S. dir Expr. Expr. Omn. |0mn. 
matin matin matin matin soir soir soir matin soir 

Paris 7 55 8 35 12 50 9 45 7 55 
a 

11 25 
Chartres 6 9 34 10 18 2 48 11 24 9 41 1 33 
Courtalain (départj 3 05 7 44 10 48 11 48 4 21 12 32 10 54 2 57 
Château-du-Loir 1 7 4u 10 1-2 12 22 2 » 6 37 1 58 12 32 4 53 
Château-la-Vallière 8 34 10 48 12 45 37 7 10 » 5 26 
Noyant-Méon 9 21 11 20 1 05 3 10 7 40 » 5 56 
Linières-Bouton j* 11 29 » » 3 1!) 7 49 » 6 00 
Vemantes 9 55 11 a V )> 3 32 8 » > » 6 16 
Blou 10 1-2 M 52 u » 3 43 8 10 )> » 6 26 
Vivy . 
SAUMUR(Orl)arr. 

10 27 12 . » 1 30 3 51 8 17 )) » 6 33 
10 i6 12 1 40 4 04 8 29 3 05 1 49 6 44 

(départ) 
Mixte 
matin 

12 18 1 47 4 18 8 34 3 10 1 55 6 54 
Nantilly (arrivée) 12 2,6 » 4 2b 8 41 » • 7 01 
SAUMUR(Etat)ar. 12 SI » 4 39 8 52 )> » 7 12 

(départ) 8 31 a 20 > 4 15 8 32 » * 6 05 6 50 
Nantilly (départ) 
Chacé-Varrains 

8 38 12 "27 > 4 27 8 43 6 14 7 3 
8 47 12 83 4 33 8 49 » (i 20 7 9 

Bréié-Saint-Cyr 9 » 12 42 » 4 40 8 50 » » 6 27 7 16 
Montreuil (départ) 9 41 1 28 2 18 5 3 9 18 II 2 20 6 40 7 40 
Thouars 10 19 2 0'2 2 49 5 52 10 14 3 58 2 50 i 8 25 
Niort 4 39 8 52 12 25 5 42 4 44 » 11 41 
Saintes 6 42 1"2 04 7 19 6 45 » 2 23 
Bordeaux 10 25 4 22 9 49 4 56 

matin soir soir matin matin malin matin matin soir 

BORDEAUX SAUMUR — PARIS 

STATIONS 

Bordeaux 
Saintes 
Niort 
Thouars 
Montreuil (départ) 
Brézé-Saint-Cyr 
Chacé-Varrains 
Nantilly (arrivée) 
SAUMUR(Etat)ar. 

(départ) 
Nantilly (départ) 
SAUMUR(Orl.)ar. 

(départ) 
Vivy 
Blou 
Vernantes 
Linières-Bouton 
Noyant-Méon 
Château-la-Vallière 
Chàteau-du-Loir 
Courtalain (départ) 
Chartres 
Paris 

Mixte Mixte Expr. Omn. Expr Semi Expr. Expr. Mixte 
matin matin matin soir. soir dirtsr soir soir soir 

5 40 7 05 
a 

3 35 
9 2 9 47 7 15 

5 15 10 42 11 25 2 36 9 6 
6 15 8 35 12 38 1 35 1 05 5 7 10 12 11 26 8 32 
7 01 9 40 1 1 2 23 » 5 46 10 35 11 53 9 13 
7 17 9 59 D 2 37 » 6 1 » 1 9 28 
7 24 10 11 » 2 44 » 6 9 » » 9 36 
7 29 10 16 2 49 6 14 1 * 9 41 
7 40 10 23 3 01 6 26 » » 9 53 
7 20 10 50 » 2 40 » 6 5 • » soir 
7 30 H » 0 2 50 O 6 16 » )) 
7 3S 11 08 1 23 2 58 1 47 6 24 10 57 12 17 
7 44 H 20 1 33 3 05 1 51 6 29 11 7 12 29 
7 56 H 33 » 3 18 n 6 43 » » 

8 4 •H 41 3 26 n 6 52 fi * ' » 
8 15 H 52 » 3 40 » 7 6 » » 
8 26'12 03 » 3 51 » 7 20 » 
8 37jl2 15 2 09 4 05 à 7 34'11 44 » 
9 7,12 45 2 28 4 37 » 8 7 12 4 » 
9 43 1 32 2 55 5 18 3 06 8 46 12 33 1 51 

12 1 i 3 48 4 35 7 58 4 20 11 6 2 17 3 32 
1 35 5 18 5 44 9 46 5 34'l2 53 3 33 4 44 
3 25 1 7 30 H 20 7 05 3 5 5 10 6 15 
soir. soir. soir soir matin matin matin matin 

a. Ce train n'a lieu que le lundi. 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
soir STATIONS Mixte 

matin 
Omn. 
soir 

Mixte 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Chinon (arr) 

7 45 
8 40 
9 4 

11 16 
12 25 

1 5 

5 44 
7 5 
7 29 

Chinon 
Port-Boule.t 
Saumur(arr) 

7 36 
8 5 
8 27 

4 35 
4 58 
7 16 

9 15 
9 57 

10 32 

SAUMUR — B0URGUEIL 

STATIONS 

Saumur 
P^rt-Boulet 
B iiirçueil 

Omn. Omn. Omn. 
matin soir soir 

7 45 1 1 4 25 
8 44' 1 30 5 6 
8 54.1 1 40 5 16 

STATIONS 

Bourgueil 
Port-Boulet 
Saumur 

Omn. Omn. 
matin soir 

7 55 12 » 
8 5 12 20 
8 27 12 57 

Omn 
soir 

6 30 
6 40 
7 16 

POITIERS— MONTREUIL— DOUÉ—ANGERS 

STATIONS Mixte Mixte Marc. Omn. Mixte Omn. Mixte. Marc. Omn. Omn 
matin matin matin so ir soir STATIONS matin matin matin matin soir 

Poitiers 6 5 6 45 12 53 7 25 Angers 4 40 6 50 7 20 12 6 15 
Moncontour 7 41 10 47 2 34 8 52 .Martigné 6 1 8 32 11 1 20 7 54 
Loudun 8 42 1 39 3 56 9 36 Doué 6 24 8 57 H 54 1 42 8 23 
Montreuil (ar.) 9 19 3 14 4 35 10 15 Baugé 6 32 9 7 12 16 1 50 8 3i 

— (dép.) 6 50 9 27 4 5 5 8 10 39 le Vaudelnay 6 39 9 15 12 33 1 57 8 43 
le Vaudelnay 7 2 9 39 4 30 5 19 10 50 Montreuil (ar.) 6 48 9 26 12 51 2 6 8 54 
Baugé 7 14 9 51 4 53 5 30 11 1 — (dép.) 7 35 1 31 2 21 9 22 
Doué 7 21 9 58 5 45 5 38 11 8 Loudun 8 24 4 14 3 10 10 13 
Martigné 7 44 10 20 6 38 5 58 11 28 Moncontour 8 56 6 10 3 43 10 44 
Angers 9 12 11 45 9 27 7 20 12 29 Poitiers 10 33 10 40 5 22 12 8 

matin soir soir matin matin soir soir matin 

ANGERS— DOUÉ- MONTREUIL—POITIERS 

LI GrlME D'ORLÉANS 
NANTES — ANGERS — SAUMUR — TOURS — PARIS 

STATIONS 
Omn. 
1 2 3 
matin 

Expr. 
1 2 3 
matin 

Omn. 
1 2 3 
matin 

Omn. 
1 2 3 
soir 

Expr. 
1 2 3 
soir 

Omn. 
1 2 3 
soir 

Expr. 
1 

soir 

Expr 
1 2 3 
soir 

Nantes (départi 
matin 

8 25 ~8~4Ù 12 7 3 5 8 50 11 40 

Angers (départ) 
matin matin soir soir soir matin 

6 23 10 27 11 55 2 48 4 55 5 10 10 32 1 35 La Ménitré 7 03 10 49 12 27 3 31 5 20 6 10 58 2 1 Les Rosiers 7 12 10 56 12 34 3 41 » 6 13 » 
St-Clément 7 19 » 12 40 3 48 6 22 » » 
St-Martin 7 26 12 45 3 56 » 6 31 » 
Saumur (arrivée) 7 38 11 10 12 54 4 08 5 40 6 47 11 20 2 23 

— (départ) 7 45'U 16 1 » 4 25 5 44 6 57 11 27 2 28 Varennes 7 59 11 26 1 10 4 41 B 7 15 » » 
Port-Boulet 8 15 11 35 1 20 5 1 6 1 7 33 11 48 2 47 Langeais 8 56 11 56 1 49 5 46 6 23 8 29 12 14 3 13 'fours (arrivée) 9 41 12 34 2 25 6 35 7 10 9 43 1 01 4 06 Paris (arrivée) 4 28 4 48 9 30 11 59 11 59 5 8 10 39 

nipic 
soir soir soir soir soir soir matin matin 

ANGERS - NANTES 

STATIONS 

Paris (départ) 

(départ) 

11 18 12 17 

Tours 
Langeais 
Port-Boulet 
Varennes 
Saumur (arrivée) 

— (départ) 
Saint-Martin 
Saint-Clément 
Les Rosiers 
La Ménitré 
Angers (arrivée) 
Nantes (arrivée) 

Omn. i Direct i Expr 
I 2 3 1 2 3 
matin matin 

soir 
5 4 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 41 

H 14 
soir 

soir 
8 47 
9 30 

10 7 
10 19 
10 32 
10 42 

11 12 
H 52 

soir 
9"25 

matin 
1 20 
2 10 
2 36 

» 
2 55 
3 01 

3 26 
3 44 
5 52 

matin 

Omn. 
1 2 3 
soir 

11 45 
matin 
4 51 

matin 

Omn. 
1 2 3 
soir 

11 15 
Imatin 

6 50 
7 29 
8 5 
8 16 
8 27 
8 32 
8 43 
8 49 
8 56 
9 4 
9 45 

12 14 

Expr. Mixte 
12 3 12 3 
matin matin 

8 26 12 45 
matin matin 
11 57 10 40 
12 40 U 35 

» |12 22 
» 112 39 

1 12 12 57 
1 16 

1 35 
1 57 
3 50 

soir I soir 1 soir 

La Flèche 
Clefs 
Baugé 
Chartrené 
Jumelles 
Les Hayes 
Longué 
Vivy 
Saumur 

LA FLECHE A SAUMUR 

Expr. 
1 2 

matin 
11 18 
soir 
2 53 
3 31 
3 51 

» 
4 6 
4 10 

4*25 
4 32 
4 57 
6 46 
soir 

matin matin soir 
7 05 10 35 4 4 
7 19 10 56 4 19 
7 35 11 23 4 36 
7 42 » 4 43 
7 49 11 42 4 50 
7 53 PI 4 54 
8 1 12 1 5 4 
8 12 12 24 5 17 
8 23 12 39 . 5 29 

Les heures indiquées dans ces tableaux sont toujours les heures de départ, à moins d'indications contraires. 

Saumur 
Vivy 
Longué 
Les Hayes 
Jumelles 
Chartrené 
Baugé 
Clefs 
La Flèche 

matin 
5 30 
5 42 
5 53 
6 » 
6 
(i 
6 
6 
(i 

5 
I I 
21 

■37 
50 

soir 
1 43 
1 58 
2 20 

» 

2 41 

Les jours.de Foires de Baugé un train part de Saumur à 9 

soir 
7 30 
7 42 
7 54 
8 1 
8 6 
8 12 
8 23 
8 39 
8 51 

. 10. 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la sigaature du Gérant, 

Uêtel-de-Ville de Saumur 1895 
Certifié par l'imprimeur soussigné 

LE MAIRE, 


